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L'ÉLECTION DE MAINE-ET-LOIRE
ET LA PRESSE DE PARIS.

Voici les apprécialions des principaux
journaux sur l'élection de Maine-et-Loire :

La Liberté :
« L'élection de Maine-et-Loire a une im-

portance considérable au point de vue des
intérêts du parti conservateur : sort salut
dépend de l'union sincère de toutes ses frac-
tions. Comme nous nousflattonsd'apparte-
nir à ce parti, tb seul véritable, nous décla-
rons qu'électeur de Maine-et-Loire nous
donnerions aujourd'hui notre voix à M.
Bruas, qui l'a emporté d'un millier de voix
sur M. Berger, dont nôus avons soutenu la
candidature parce qu'elle nous paraissait, à
l'origine, avoir plus de chances de réussite
que celle du protégé de M. de Cumont. Nous
engageons tous nos,amis de Maine-et-Loire
à suivre la conduite que nous aurions tenue
nous-mèvue. »

Comme la Liberté, le Pay$ engage les élec-
teurs de Maine-et-Loire à se rallier franche-
ment au candidat septennaliste :
< Jusqu'au dernier moment, nous avons

combattu pour notre drapeau. N'espérant
plus la victoire de notre côté, nous voudrions,
avant tout, l'arracher à la république.
» Noire habileté consiste à être toujours

droit, loyal, honnête. C'est la môilleure.
» Et nous espérons que le parti impéria-

liste pensera comme nous. »

Le Journal de Paris :

« Seulement deux tiers des électeurs ont
pris part au vote, et les candidats anti-çépu-
blicains ont réuni 6,258 voix de plus que le
candidat républicain. Il est manifeste que le
jays ne veut pas de la république. Chaque
ois maintenant qu'on l'interroge dans ses
•iomices, il répond en donnant la majorité
soit à un candidat anti-républicain , comme
'8 <6 août dans le Calvados, soit comme
Qnaanche, en Maine-et-Loire, aux candidats
fiDti-républicains réunis, qu'il est prêt à ac-
cepler quoi que ce soit, excepté la républi-

Il est désillusionné, lassé, dégoûté : il
êveut plus entendre parler de république
"Ird! ""^P^Wicains. Voilà la signification
ë n̂éraledu scrutin de dimanche. »

Le Moniteur universel :
« Nous ménageons d'autant moins la vé-

co conservateurs, qu'ils peuvent en-
^ s'ils le veulent, en revenant résolûment
ma d'union dont ils n'auraient ja-

ont ? • ^'^c r̂ter, ressaisir le succès qu'ils
jjJ laissé échapper. Il leur suffirait de réu-
Ig "^ f̂iioiement leurs voix sur M. Bruas,
y Ĵ Q̂itlat qui a réuni le plus de voix après
rj'jj^^^^-Mais pour concevoir cette espé-
plus '' pouvoir compter sur un
Tajg dévouement aux intérêts conser-
tisio auquel le parti bonapar-
mem ® habitués.Après avoir si lolle-
me ĵ^spitéun adversaire à M. Bruas, com-
facer ^^^ mainlenant de s'ef-
cotûn, lui? Nous le désirons sans y

beaucoup, y^
LaP,

pouvons préjuger, quantà pré-
résultat du scrutin définitif, mais

resse:

l'examen raisonné des votes qui nous sont
parvenus témoigne une fois de plus de l'in-
térêt puissant que le parti conservateur doit
avoir à faire triompher dans la nouvelle
loi électorale le principe du scrutin par ar-
rondissement. En faisant, en effet, comme
on dit communément, la part du feu pour
les arrondissements où domine l'élément ur-
bain, on peut espérer de vaincre ou tout au
moins de lutter honorablement dans les au-
tres, qui sont, après tout, les plus nom-
breux. »

La Patrie insiste, comme la Liberté et le
Pays, sur la nécessité, pour les conservateurs,
de s'entendre et de porter leurs voix sur le
candidat conservateur dont le nom sera
maintenu :

«MM. Bruas et Berger sont à quelques
centaines de voix d'intervalle. Il ne nous
est donc pas possible, dans l'ignorance où
nous sommes des dispositions politiques de
l'Anjou, d'indiquer ici auquel de ces deux
candidats incombe la nécessité de faire place
à l'aulre. Mais c'est là, pour l'un d'eux, un
devoir, un devoir absolu, au point de vue
conservateur, et c'est ce qu'il importe de bien
comprendre.
» Ce sera aussi une obligation pour les

conservateurs de Maine-et-Loire de reporter
toutes leurs voix sur celui des deux candidats
conservateurs dont le nom sera maintenu,
soit M. Berger, soit M. Bruas. »

Le Français est moins désintéressé. Il
n'admet pas le choix entre MM. Bruas et
Berger. M. Bruas seul, pour lui, doit rester
sur les rangs.

« Quelle conduite les partis tiendront-ils
au second tour de scrutin? Nous n'avons
pas encore de renseignements certains qui
nous permettent de répondre à cette ques-
tion. Si nous n'osons espérer que les lé-
gitimistes, qui ont pris hier le funeste parti
de s'abstenir, regretteront leur conduite et
se croiront engagés d'honneur à empêcher
le succès définitif de M. Maillé, nous avons
du moins des raisons "Qe croire que, parmi
les électeurs de M. Berger, un certain nom-
bre, sacrifiant des intérêts de parti aux inté-
rêts du pays, donneront leurs voix à M.
Bruas, dont la candidature demeurera la
seule et véritable expression des intérêts con-
servateurs ! »

Chronique générale.

La Patrie publie cette note fort impor-
tante :

« Nous croyons savoir que le gouverneur
espagnol a pris, vis-à-vis de M. de Bismark,
des engagements très-précis d'une telle gra-
vité que notre patriotisme nous fait un de-
voir de ne pas les publier.
» Nous pouvons dire seulement, sans sor-

tir de la réserve qui nous est imposée par
les circonstances, que la diplomatie prus-
sienne obéit à un plan machiné depuis deux
ans et très-savamment étudié.
» L'échec qu'elle a éprouvé du côté de la

Bussie lui a été d'autant plus sensible qu'il a
failli entraver toute la combinaison.
» L'envoi des corvettes allemandes dans

les eaux du golfe de Gascogne est une partie
du programme élaboré par M. de Bismark
lui-même, qui savait très-bien qu'un échan-
ge de coups de feu entre ses navires et les
troupes carlistes était inévitable.

» Celte fois seulement la chancellerie
prussienne ne veut pas agir directement,
mais bien forcer les grandes puissances, dès
qu'elles auront commencé à intervenir dans
les affaires d'Espagne, à reconnaître qu'il
n'y aura d'autre solution que celle qu'elle
proposera, de concert avec le gouvernement
espagnol.
» Nous en

C'est à l'Europeavàoanvsi*s*ea*rs.
se
»
z dit sur ce'sujet,

De graves événements ont eu lieu le 14 à
la Nouvelle-Orléans. Voici le télégramme :

«Nouvelle-Orléans, 14 sept., minuit.
» Dans un meeting qui vient d'être tenu

ici, on a adopté des résolutions déclarant le
gouverneur Kellog-usurpateur.
» Un comité a été formé pour marcher de

concert avec la ligue des blancs, qui a réta-
bli le gouvernement de Mac-Henry. Il a lan-
cé une proclamation appelant le peuple aux
armes.
» Les blancs se sont emparés de l'Hôtel-

de-Ville et ont fait des barricades, tenant
ainsi la ville en leur pouvoir.
» Au-delà de Canal-Street, le général

Longstreet avec 500 policemen, et Kellog
avec la plupart des hemmes de couleur, ont
ordonné aux blancs de se disperser.
»tln vif engagement a eu lieu dans Canal-

Street, six citoyens et trente policemen ont
été tués.

)> Les policemen se sont retirés et concen-
trés à Jackson square.
» Les troupes fédérales restent neutres et

gardent la douane,
» Kellog demande l'intervention du prési-

dent Grant, »

* *

La France croit savoir que le rapport du
général Lewal, relatif à l'évasion de Bazai-
ne, relève un fait curieux que nous n'avons
jusqu'à présent trouvé nulle part. Nous le
reproduisons sou^ réserves.
Lorsque M""" Bazaine, accompagnée de

son cousin, M. Alvarez de Bull, eut loué une
barque à la Croisette, pour se rendre à l'île
Sainte-Marguerite, on se rappelle que les té-
moins de son départ furent étonnés de la
voir ramer vigoureusement pour prendre le
large, malgré l'état de la mer.
Ils eussent été moins surpris s'ils avaient

assisté à la substitution qui s'opéra au mo-
ment de l'embarquement. C'est M. Doi-
neau, paraît-il, qui, déguisé en femme, se-
rait monté dans le bateau avec M. Rull,
et qui aurait nagé avec force vers la pri-
son.
Quant à M-»" Bazaine, restée à terre, elle

ifaurait pris aucune part à l'évasion, et
n'aurait retrouvé son mari que sur le Baron-
RicasoU, on plutôt dans le canot du bord,
qui l'aurait prise à terre avant d'aller atten-
dre le prisonnier.

VOYAGE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE.

Amiens, 15 septembre, soir.
Le maréchal de Mac-Mahon est arrivé à

8 heures 20. Les illuminations sont splen-
dides. Plusieurs arcs de triomphe, ornés de
feuillage, sont illuminés. 11 y a une foule
immense, parmi laquelle on remarque un
grand nombre d'étrangers.

Le maréchal s'est rendu à la préfecture
dans une voiture découverte.

Ce soir, le maire offre le vin d'honneur
aux maires venus de différents points du dé-
partement.

Demain, le maréchal visitera diverse®
usines et la cathédrale. Ensuite aura lieu la
réception des autorités et le déjeuner offi-
ciel, puis le Président de la République visi-
tera l'Hôtel-Dieu, la citadelle et l'emplace-
ment choisi pour la construction des ca-
sernes.
Un ballon sera lancé. II sera monté par

M, Godard, Le maréchal partira vers 5 heu-
res pour Péronne.

LES MEMBRES DE LA COMMUNE.

Voilà bientôt trois ans et demi què l'in-
surrection du 18 mars a été vaincue. Où
sont aujourd'hui les membres de cette Com-
mune, qui a laissé tant de ruines après elle ?
Peu de personnes le savent. Voici, d'après
la Liberté, un tableau complet contenant des
renseignements exacts sur la situation ac-
tuelle des membres survivants de la Com-
mune :

JULES ALIX, l'homme aux escargots sympa-
thiques. Enfermé dans une maison d'aliénés.
Sa guérison est sans espoir.

AMOUROUX. Condamné aux travaux forcés
à perpétuité. Il est à Cayenne, où il a une
assez bonne conduite.

ANDRIEU. Est à Londres, où il vit très-con-
fortablement en donnant des leçons de fran-
çais dans les institutions anglaises ; ne fré-
quente guère les communards besoigneux.

ANTOINE ARNAUD. Est à Londres, mar-^
chand de pommes de terre frites, à l'entrée
du pont de Bluckfiars; gagne beaucoupd'ar-
gent.

ARNOLD. Condamné À la déportation dans
une enceinte fortifiée, est à la Nouvelle-Ca-
lédonie, où il s'occupe de construction,

ARTHUR ARNOULD, Réfugié à Lugano (Suis-
se). Il est correspondant de deux ou trois
journaux de Paris ou des départements.

Assi. Est à la Nouvelle-Calédonie, où il
dirige un atelier de mécanicien occupant
une vingtaine d'ouvriers.

AVRIAL. Béfugié à Londres, où il a repris
son état de mécanicien. Ne s'occupe plus de
poUtique.

BABICK. Est en Suisse, où l'existence lui
est extrêmement dure ; il est sans ressour-
ces, et vit pour ainsi dire de la charité pu-
blique.

BERGERET, dit Lui-Méme. Habite l'île de
Jersey, où ses économies lui permettent de vi-
vre sans travailler.

BESLAY. Réfugié à Neufchâtel, où il est la
providence des communards dons la détres-
se. Babick le sait bien.

BILLIORAY. A été condamné à la déporta-
tion ; mais vu son état maladif, il est encore
à l'île de Ré.

BLANCHET. Comptable chez un fabricant
de limes do Genève. Collabore à quelques
journaux suisses. Mal vu des autres réfu-
giés.

BRUNEL. Professeur de français à Lon-
dres. N'est pas heureux, tant s'en faut.

CHALAIN. S'est fixé à Genève, depuis qu'il
a été expulsé de l'Autriche. On ignore ses
moyens d'existence.

CHAMPY. Condamné à la déportation sim-
ple. Travaille de son étal de serrurier à Nou-
méa.

CHARDON. Vit très-honorablement à Ge-
nève de son état de chaudronnier.

CLÉMENCE. Employé dans une compa-
gnie de chemins de fer suisse, où il est très-
estimé.

EMILE CLÉMENT. Arrêté, il y a un an envi-
ron, dans une maison de la rue de Rivoli,
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où il était concierge sous le nom de Lenor-
mant ; a été condamné aux travaux forcés à
perpétuité.
J.-B. CLÉMENT. Réfugié à Londres, où àl

est copiste dans une administration. Il conti-
nue à faire des chansons qui se publient en
Belgique; il en a même envoyé, sous un
pseudonyme, dans un café-concert de Paris.
On sait qu'il est l'auteur des Petites Bonnes de
Duval.

VICTOR CLÉMENT. A été condamné à trois
mois de prison ; il est libre depuis deux ans
et demi.

CLUSERET. Vit seigneurialement en Suisse,
au château Trompette, à Chêne, près de Ge-
nève. Correspondances pour plusieurs jour-
naux anglais.

COURBET. Voyage actuellement en Italie.
COURNET. Est à Londres, où il s'occupe

de littérature et d'afîaires. L'utile et l'agréa-
ble.

DELESCLUZE. Tué à la barricade du bou-
levard Voltaire pendant la bataille des Sept-
Jours.

DEMAN. Tué pendant la défaite de l'insur-
rection à la barricade de l'ancienne barrière
du Combat.

DEREURE. C'est l'ancien gérant de la" Mar-
ieillaise, un excellent cordonnier. En ce mo-
ment, il est à New-York, avec Mégy, à la tête
de l'élément communard.

DESCAMPS. A été acquitté par le 3* conseil
de guerre.

A. DUPONT. Réfugié à Londres, où il est
le correspondant de plusieurs journaux
Irançais.

CLOVIS DUPONT. A été fusillé le 28 mai
4 871 , dans l'église de Belleville, où il s'était
réfugié en compagnie d'une centaine d'in-
surgés.

DORAND. Tué pendant l'insurrection, au
bas de la rue Moufîetard. C'était un cordon-
nier.

EUDES. Vit à Londres sans travailler, grâce
à la fructueuse moisson qu'il fit à Paris pen-
dant qu'il occupait le palais de la Légion-
d'Honneur, lequel fut absolument nettoyé,
selon l'expression de Gois, un de ses aco-
lytes. On l'a surnommé l'Argentier de la Com-
mune.

FERRÉ. Exécuté à Satory.
FORTUNÉ. Est en Amérique, où il fait le

commerce desfleurs artificielles ; gagne de
l'argent. lia une maison à Boston.

FRANKEL. Il est retourné en Allemagne, le
pays qui l'a vu naître. On a acquis la certi-
tude depuis longtemps que c'était un espion
pru$sien.

GAMBON, l'Homme à la Vache. Il est à Ve-
vey, en Suisse, où il vit en rentier.

CH. GËRARDIN. A Londres, où ses camara-
des l'ont surnommé d'Àrtagnan, à cause de
ses "avantages physiques. Ami intime de
Rossel, qu'il fit évader de l'Hôtel-de-Ville.

E.GÊRARDIN. Homme inolTensif et sans va-
leur ; a été condamné à la déportation dans
une enceinte fortifiée. Est à la Nouvelle-Ca-
lédonie.

GÉRESME. Condamné aux travaux forcés
à perpétuité ; avant la Commune, il était
homme de peine dans une maison de com-
merce.

PASCHAL GROUSSET. Tout le monde con-
naît son histoire ; il est maintenant à Lon-
dres avec son père. Visible tous les jours au
Café-Royal.

JOHANNARD. Est à Londres, où il fait le
commerce de fleurs, et ne s'occupe plus de
politique.

JouRDE. Un des évadés de la Nouvelle-Ca-
lédonie ; il est maintenant à Londres.

LANGEVIN. Ancien ouvrier mécanicien de
la maison Cail ; il est à Strasbourg, où il vit
de son état.

LEDROIT. Ancien marchand de chaussures.
A beaucoup voyagé depuis la chute de la
Commune. Actuellement à Lauzanne.

LEFRANÇAIS, Ex-comptable d'une compa-
gnie de vidanges. Il est à Genève, où il poli-
tique quand même.

LOUCLAS. Vit à Londres, où les autres ré-
fugiés français ne veulent pas le voir.

LONGUET. Egalement à Londres. Un des
familiers les plus assidus des salons de Karl
Marx, le grand prêtre de l'Internationale,
dont il a épousé la fille.

MALON. M'sieur Malon, comme disQpt les
petits communards. Laid à faire peur, pré-
tentieux k faire hausser les épaules. Il est à
Genève, où il a écrit un livre intitulé: la
Troisième Défaite du Prolétariat français.
MARTELLET.Inconnu avant la Commune.Il

est en Suisse, au Locle, où il travaille de son
état de peintre.

MEILLET. Avocat,- comme Protot, son
collègue. Il est en Angleterre où il voyage

beaucoup pour le compte de l'Internatio-
nale.

MIOT. Le loup cervier de la démocratie.
Pharmacien que la politique a jeté hors de
sa voie. Réfugié à Genève, où il a publié un
journal, le Biogène suisse, mort faute de lec-
teurs.

MORTIER. Un des membres de lu Commu-
ne les plus inconnus. N'a jamais fait parler
de lui. Réfugié à Londres.

OSTYN. C'est aujourd'hui un des mar-
chands de passementerie de Genève. Fait
d'excellentes affaires.

OUDET. Le plus haineux de tous les mem-
bres de la Commune. Réfugié à Londres.

PARISEL. S'est établi à New-York, où il
exerce, avec succès, dit-on, sa profession de
docteur en médecine.

PHILIPPE. Exécuté à Satory.
PILLOT.- Médecin-vétérinaire, mécanicien-

dentiste, pharmacien, et, en outre, chef
d'une secte de communistes appelée'les Pil-
loiistes. A été condamné à dix ans de déten-
tion.

PiNDY. Ouvrier menuisier, un des fonda-
teurs de l'Internationale en France. Réfugié
à Neufchâlel (Suisse).

PoTTiER. Dessinateur en broderie ; a re-
pris son état à Londres.

PROTOT. Avocat, comme Meillet ; le défen-
seur de l'assassin Mégy. Le jour où l'on
abattit la colonne, il était au balcon du mi-
nistère de la justice, buvant du Champagne,
en compagnie de quelques uns de ses aco-
lytes. Il est à Cologne.

PUGET. Tué à la barricade de la rue de
Fiamires.

FÉLIX PYAT. Surnommé le Cerf communard,
est à l'île de Guernesey, où il est le corres-
pondant d'un journal allemand.

RANVIEK, L'ancien maire du 20' arrondis-
sement est à Londres avec safille ; il a créé
dans Charlotte-Slreet l'industrie de la porce-
laine peinte, genre Sèvres.

RASTOUL. Condamné à la déportation sim-
ple ; exerce la médecine avec succès à Nou-
méa.

RÉGÈRE. Egalement à Nouméa, où, il est
vétérinaire. L'évasion de Rochefort et de ses
compagnons lui a causé une telle contrariété
qu'il en a fait une maladie.

RIGAULT. Fusillé boulevard Saint-Michel,
en face de la rue Gay-Lussac.

SERRAILLIER. Ancien ouvrier en formes ;
actuellement en Angleterre; est devenu le
commis voyageur de l'Internationale.

SiCARD. Est à Strasbourg, où il fait des
souliers; car c'est un ancien cordonnier de
la rue du Bac, très-entendu dans sa partie.

ÏHEisz. L'ancien directeur des postes sous
la Commune; est à Londres, très-dégouté
delà politique révolutionnaire.

TRIDON. Mort peu de jours après la Com-
mune. Il légua toute sa fortune à Eudes, à
la condition qu'il préparerait la revanche
communarde. Ah ! le bon billet qu'a La Châ-
tre!

TRINQUET. Condamné aux travaux forcés à
perpétuité ; est à Cayenne.

URBAIN. Condamné à la déportation dans
une enceinte fortifiée ; est à la Nouvelle-Ca-
lédonie.

VAILLANT. Un homme de savoir et de
science égaré dans la pétaudière de la Com-
mune ; est en Allemagne.

VALLÈS. Est à Londres. A laissé le jour-
nalisme pour le commerce ; il est mainte-
nant marchand de charbon de bois.

VARLIN. Arrêté rue Cadet pendant la dé-
faite de l'insurrection et fusillé rue des Ro-
siers, à Montmartre. •

VERDURE. Mort à Nouméa, il y a un an et
demi. Il avait été caissier de la Marseillaise.

VERMOREL. Blessé à la barricade du boule-
vard Voltaire, et mort à Versailles des suites
de ses blessures,

VÉSINIEU. Surnommé par Rochefort y?a-
cine-de-Buis, est à Londres, où il a fondé
un journal, laFédéraiion, mortau 4» numéro.

ViARD. Ancien marchand de couleurs, fils
de l'inventeur du chromo-duro-phane, ayant
lui-même fiiit plusieurs faillites ; un des plus
grands buveurs de la Commune, où il était
connu sous le sobriquet de l'Eponge; a fait
son petit nettoyage au ministère du commerce
à la façon d'Eudes ; maintenant à Londres,
où il s'est remis à vendre des couleurs.

Tribunal correctionnel de Grasse.

Audience du \ 4 septembre.

ÉVASION DE L'EX-MARÉCHAL BAZAINE. — COMPLI-
CITÉ. — NÉGLIGENCE.

La petite salle d'audience est comble, on

a été obligé d'empiéter sur le banc de MM.
les avocats et de MM. les avoués pour ins-
taller les divers représentants de la presse
parisienne, locale et étrangère ; des jour-
naux allemands eux-mêmes avaient envoyé
des rédacteurs.

Dans l'auditoire, on remarquait les per-
sonnes notables de la ville : le maire, le pré-
sident du tribunal de commerce, M. Berlier
de Vaixbale, secrétaire particulier de M. le
ministre de la justice, venu spécialement
pour assister aux débats.

Le siège du ministère public est occupé
par M, le procureur de la République Tap-
pie.

Les défenseurs, U" Lachaud en tête, sont
assis au banc de la défense.
Voici les noms des prévenus qui sont au

nombre de huit :
4«Henri-Léon Villette, lieutenant-colonel

d'état-major, né à Bastia (Corse), le 16 avril
1822, demeurant en dernier lieu au fort
Sainte-Marguerite ;
2»Marc Marchi, âgé de 46 ans, directeur

de la maison de détention de l'Ile Sainte-
Morguerite ;

3® Auguste Doineau, âgé de 50 ans, ex-
capitaine, demeurant à Nice ;
4* Auguste Barreau, âgé de 18 ans, do-

mestique de l'ex-maréchal Bazaine ;
5» Jean-François Gigoux, âgé de 38 ans,

gardien-chef de la maison de détention de
l'île Sainte-Marguerite ;
6° François-Xavier Plantin, âgé de 43

ans, gardien de la maison de détention de
l'île Sainte-Marguerite ;

7° Cyriaque Leterme, âgé de 40 ans, gar-
dien de la maison de détention de l'île Sainte-
Marguerite ;
8* Auguste Lefrançois, 37 ans, gardien

de la maison de détention de l'île Sainte-
Sainte-Marguerite.

Alvarez Rull ou de Rull, sujet mexicain,
est en fuite.

Le lieutenant-colonel Villette, Doineau,
Barreau et Alvarez Rull, sont prévenus d'a-
voir, dans le courant de l'année 1874, et
plus spécialement dans les journées des 3,
4 et 9 août dernier, à l'île Sainte-M argue-
rite, à Nice et à Gêoet, procuré ou facilité
l'évasion de l'ex-maréchal Bazaine, condam-
né pour crime à une peine afflictive à temps
et qui n'était pas sous leur garde, avec celle
circonstance que Doineau est en état de ré-
cidive légale.

Le directeur de la maison de détention,
Marchi, le gardien chef Gigoux, et les gar-
diens Plantin, Leterme et Lefrançois, sont
prévenus d'avoir, dans le courant de la mê-
. me année et spécialement dans la soirée du
9 août dernier, facilité par leur négligence
l'évasionde l'ex-maréchal Bazaine, à la garde
duquel ils étaient préposés ;

Faits qui constituent le délit prévu et
puni par les articles 239 et 257 du Code
pénal.
Voici les faits qui résultent de l'instruc-

tion suivie contre les prévenus ; nous em-
pruntons ce résumé à la Gazette des Tribu-
naux :

Trois factionnaires devaient veiller
nuit et jour à la sûreté de la maison de dé-
tention. Le premier était placé à l'entrée
principale de la maison de détention, don-
nant sur le mur du jardin ; le deuxième était
)lacé dans la ruelle faisant suite, à l'est, au
ogement du prisonnier ; le troisième était
dans la seconde ruelle ou allée, en face de
la maison du directeur, et surveillait notam-
ment la petite porte donnant sur le préau.
Ce dernier factionnaire n'occupait cette place
que de cinq heures du matin jusqu'à la nuit
tombante. En ce moment, il était mis sur la
terrasse, et surveillait jusqu'au matin l'inté-
rieur de la détention.
Dequis quelque temps, il n'était placé sur

la terrasse qu'à dix heures du soir. Un au-
tre factionnaire enfin surveillait le jour
l'entrée principale du fort, et était placé la
nuit sur une autre terrasse, au-dessus de
celte entrée. Enfin, le service intérieur était
fait par un gardien-chef et cinq employés
qui, suivant l'ordre du service, devaientexer-
cer une surveillance constante sur la déten-
tion.

L'évasion ayant été le résultat d'une dou-
ble action combinée, l'une ayant eu lieu hors
de l'île, l'autre dans l'île, que s'est-il passé à
l'extérieur et à l'intérieur 7
Pendant que M""' Bazaine et Alvarez Rull,

partis de Gênes la veille, arrivaient devant
Sainte-Marguerite, que se passait-il dans
l'intérieur de la maison d'arrêt?
L'ex-maréchal et le colonel Villette, qui

avaient dîné entre sept et huit heures, vin-
rent, selon leur habitude, se promener sur

la terrasse ; ils y furent reioh^^
eurdelamaisondedéteSPp^^Veaire^^
hon, le prisonnier et le colonel n •
noncé son départ pour le lenl^'^'
rentrèrent da'ns leLrs p S ^ f "
heures et demie. Le direcl^u ^ "^ f̂
et alla se coucher. Pendant ce t . J
guste Barreau, domestique Vu Au'
causait dans la cour des gardi^^^^'tié,
gardien-chef et les gardiens P i a S
était de service , Leterme et l ef 1
entendit, dès leur rentrée, l ' e x 3 ^
le colonel faire un ceriain et

lie

Au bout'de vingt minuTe7(pruS
mi-heure), Auguste BarreL s'a e'c.S"^^-
le colonel Villette fermait les c S
l'ouest, contrairement à l'usage oft it . ^^
de ne les fermer qu'à onze heures

A dix heures précises, le factionnaire •
va, et vint se placer à l'angle nnrH " '

faire un certain bruit da'nci
à manger (elle est au-dessus de il «
gardiens) ; ce bruit cessa preson.

NORD-oupJt Hla terrasse ; le domestique rentra

fpeormrCteéesepsecnpodanardnulte,isgavanertrdsciehmneiznPlul'eaixtn,-tmihneaurérechdâui rP» •
taine Gecchi, M™ Bazaine et Alvarez K
revenaient à bord àu Ricasoli avec un »
sième personnage, qui n'était autre nnÏÏ"
prisonnier de Sainte-Marguerite- cX"
passait pour un valet de chambre nnp £
passagers étaient allés chercher à Cannp?
Le navire leva l'ancre aussitôt, et le lenl
main le fugitif et sa famille débarquaient î
Gênes vers midi. "
Il est facile maintenant, à l'aide de don

nées certaines, de préciser l'heure de l'éva"
sion ; elle n'a pu avoir lieu avant neuf heu'
res et demie. Jusqu'à cette heure, on a très"
positivement vu le prisonnier et lecolonei
Villette rentrer dans leurs appartements

On ne peut pas la placer non plus après
dix heures, car, en ce mom^t, le faction-
naire était sur la terrasse, et le fugitif
aurait couru le risque d'être aperçu par
lui.
Il résulte donc de tous les faits qne l'éva-

sion n'a pu avoir lieu avant neuf heures et
demie, ni après dix heures du soir.
L'ex-maréchal Bazaine a donc quitté l'ile

Sainte-Marguerite à bord du petit bateau
amené par M"" Bazaine et par Rull; ce dé-
part a eu lieu entre neuf heurss et demie et
dix heures du soir.

Par quel moyen le prisonnier a-t-il pu
franchir l'enceinte où il était renfermé et
aborder le bateau qui l'était venu cher-
cher?
L'information s'est trouvée sur ce point

importante en face d'une double hypothèse:
ou bien l'évasion a eu lieu, par l'une des
trois poternes qui permettent de sortir du
fort; ou bien elle s'est effectuée à l'aide de
la corde qui, le lendemain malin, a été trou-
vée à l'angle nord-est de la terrasse, au pied
du rempart sur les rochers qui bordent la
mer,
La fuite par les poternes a dû être écar-

tée pour plusieurs motifs ; en premier lieu,
ces poternes, rigoureusement vérifiées, n'of-
frent aucune trace de passage ré c en t ; en
second lieu, on n'aurait pu y a r r i v e r quen
traversant le fort dans toute sa profondeur ;
il aurait fallu passer devant des corps de
bâtiments servant de caserne, s'exposer aux
regards des nombreux habitants du fo".
qui, au mois d'août, à dix heures du soir,
un dimanche, n'étaient pas évidemmem
tous couchés ; on risquait enfin quelq"®''®'
contre imprévue q u i p o u v a i t faire échoue
tentative ; en outre, ce m o d e d'évasion n eia'
possible qu'avec la connivence du gara'
chef et de Plantin. Dans toutes ces t ŷP"
thèses, il aurait fallu l'entente J s deux F
miers et du directeur. Or, l'f''";® l̂e
inculpés les uns envers les autres b
exclure toute pensée d'un c o n c e r t forme
tre eux. .^r ŷcun

L'information n'a d'ailleurs relevé su
fait positif qui soit de nalu ê à faire ^
à cette connivence sans laque'je i
par une des poternes est impossiDie^
Il faut donc admettre q ^ ^ S e

BaDzaainnse cse'esstysetnèfmuie,àvlo'aiicdi ecodme mlaecnot les•
ses ont dû se passer : ĵ,, tte, q"'

Le prisonnier et le colonel v g,
avaient le droit de continuer e ^
nade jusqu'à dix heures, f J^g^ie;
leur pavillon à neuf heur « e'
portes^e devaient être f deva''
qu'à dix heures, et le facho^ ', ^^ eot-
être placé sur la terrasse qu e»
Ils avaient donc une demi-he^ ( ûr. '
quelle, s-étant débarras ^ le^
pouvaient librement aller



'Tpc gardiens pouvaient seules trou-
roD'^®®,7riibertérelative; mais ces rondes
ble^ ' f t iafflais lieu que la nuit, et après la
n'avaif'/des portes. Ils étaient donc plei-

rassurés à cet égard. Cette derai-
060360' pour opérer l'évasion,
heure Fa cu l t é consistait à sortir de lap-
Toute la " ^^ l'gx-maréchal sans attirer l'at-
parte®®', ^^ ĵg^ gui se tenait dans la pe-

,r ou préau, à l'ouest de la maison.
titej°j^,culté avait été fort ingénieusement

éca^ijé expliqué que la cour des gardiens
ave en contre bas delà terrasse du

se ""°nier Pour arriver à l'appartement de
P"!? rnier' il ^ cause de cette diflfé-
ce niveau, passer par une galerie ou

tpn pierre, au bout duquel se trouve un
l i e r aboutissant d'abord à la terrasse et

®®f'tinuant jusqu'à la cour des gardiens,
f,," prétexte de se protéger contre les ar-

s du soleil, l'ex-maréchal avait placé
'^^'^' d̂emi-tente sur la partie méridionale de

( Cette tente formait une espèce de
son qui interceptait la vue du côté de la
rdes gardiens. Ceux-ci ne pouvaient aper-

'' v̂oir leur prisonnier qu'au moment où il
toit arrivé à l'escalier, mais sa présence
tout le long de la galerie était complètement
dissimulée. » , ,
Dans la terrasse, et contre le mur qui

soutient la galerie est placé un banc en bois.
R i e n de plus facile que d'enjamber ce mur
et de descendre sur ce banc. De cette façon,
on évite l'escalier et on se trouve sur la ter-
rasse avec la certitude de n'avoir point été
aperçu ; de là on peut encore, sans aucun
(jauger, longer le mur de la terrasse, se cou-
vrir ensuite du mur de la maison, et arriver
à l'angle nord-est de cette terrasse où se
trouve le point de descente. Il est en effet
établi que de la cour des gardiensorvne peut
point apercevoir, par la voûte du pont, une
personne qui se trouverait sur la terrasse.
Ce soir-là, d'ailleurs, le vent était tombé, et
l'obscurité était profonde.
Il est donc certain que l'ex-maréchal,

après avoir fait une fausse rentrée, est sorti
quelques instants après avec le colonel Vil-
letle, dont la complicité était nécessaire ; la
corde a été tendue le long du rempart (angle
nord-est). Le fugitif est descendu au pied de
la falaise où l'attendaient sa femme et son
neveu, elle colonel Villette-a pu rentrer dans
sa prison avant la fermeture des portes. Il
ne fallait pas, en effet, plus d'une demi-
heure pour exécuter ce plan.

Le lendemain, on trouvait la corde sur les
rochers qui bordent la mer, et l'on consta-
tait que les herbes qui croissent sur ces ro-
chers avaient été foulées et piétinées.
La complicité du colonel Villette était in-

dispensable. Il est, en effet, certain qu'il
fallait que quelqu'un tînt la corde ; le colo-
nel Villette seul pouvait rendre cet office à
son ancien chef.
Lorsqu'on descendit au pied du rempart,

on y trouva deux cordes placées l'une sur
l'autre, mais parfaitement séparées ; la plus
grande, mesurant 23 mètres, a été fabriquée
au moyen de cordes entrelacées paraissant
avoir servi àficeler des malles. Cette corde,
dont la résistance a été éprouvée, est munie
ae noeuds disposés à intervalles égaux et
rapprochés. A chacune de ses extrémités se
trouve un oeillet assez large, très-solidement
"oué ; la longueur de cette corde est égale à
hauteur du rempart.
I''autre corde, qui mesure 2 mètres 50, a
détachée d'une balançoire que le prison-

nier avait fait venir pour ses enfants^ elle
simple, sans noeuds, ayant à l'un de ses

ûouts un oeillet, à l'autre un anneau de fer
uquel est adaptée une armature en fer
5®lvanisé enveloppé de ficelle solidement

; cette armature, faite avec deux
^'un M̂^^ d'un jeu de crocket, a la forme
La grande corde était destinée à l'évasion

jjoprement dite, ainsi que l'indiquent les
^ ûds et la longueur ; la petite corde a été,
du douter, enroulée autour du corps
ty^ ?®Plice, en forme de ceinture, l'arma-
rem ^ mains et cramponnée au
tenu
core' parles mains, mais en-
jj parle corps de son complice.

Bavai ® un récit publié par un journal, M"»
Uneff ® P'' t̂end que la corde était attachée à
p a r t i p q u i se trouve, en effet, à la
qui rempart. Cette version,
Sauver 1 ^'"aginée que pour essayer de
i n e x a c t . V i l l e t t e , est absolument
qui ont la prévention. Les vérifications
Corde n' 1 x établissent qu'aucune

a été ni ne pouvait être attachée à

la gargouille. Aucun autre point d'attache
n'a pu être découvert. D'ailleurs, la disposi-
tion de l'armature est exclusive de cette hy-
pothèse.
Knfin, si la narration de M""® Bazaine

était vraie, comment s'expliquerait-on que
la corde eût été trouvée le lendemain sur les
rochers ? Ne l'aurait-on pas trouvée encore
attachée ?

De tous ces faits, on peut donc conclure,
dit la prévention : l» Que l'ex-maréchal Ba-
zaine s'est évadé à l'aide d'une corde ; 2° que
cette corde a été tenue « nécessairement »
par un complice.

Ce complice quel est-il ?
C'est le colonel Villelîe.
Quant aux gardiens et au directeur de la

maison de détention, poursuivis seulement
Dour négligence, leur culpabilité résulte de
'ensemble d'infractions au service dont ils
étaient chargés. L'évasion même suffit à éta-
blir cette négligence.

Cliraitidiie Locale el de HiiesL

L'ÉLECTION DU 13 SEPTEMBRE.

Voici le résultat définitif et officiel du
scrutin de dimanche dernier ;

Inscrits,
Votants,

U4,943
98,948

M. Berger, bonapartiste, 25,370
M. Bruas, mac-mahonien, 26,093
M. Maillé, républicain, 45,359

Bulletins nuls, 1,926

CONSERVATEURS,
RÉPUBLICAINS,

51,663 voix.
45,359 —

Majorité conservatrice : 6,304

Il y a eu dimanche, en Maine-et-Loire,
presque autant d'abstentions qu'il a été don-
né de voix à M. Maillé.

Le député que nous sommes appelés à
remplacer, M. Beulé, avaitoblenu, en 1871,
101,364 voix, c'est-à-dire 51,000 voix de
plus que le candidat républicain actuel.

Ainsi que nous l'avons dit, le scrutin de
ballottage aura lieu le dimanche 27 courant;
et, cette fois, celui des deux candidats qui
l'emportera sur son adversaire, ne fût-ce
que d'une voix, sera élu député de Maine-
et-Loire.

On lit dans le Journal de la Vienne :
M. Berger, comme nous l'avons annoncé

hier, a retiré sa candidature. En remerciant
les vingt-cinq mille électeurs qui ont voté
pour lui, le candidat de l'Appel au peuple
les engage à reporter leurs suffrages sur M.
Bruas, qui reste seul en concurrence avec le
candidat radical.
Si les électeurs de M. Berger suivent son

conseil, M. Bruas pourra obtenir, au scru-
tin de ballottage, une majorité très-respecta-
ble. Mais ce résultat ne sera obtenu que si
tous les conservateurs qui ont pris part à
l'élection de dimanche persistent dans la
voie suivie par eux de lutter avant tout con-
tre M. Maillé.

11 ne s'agit plus d'opinion dans ce moment-
ci, il s'agit du salut de la société, et nous ne
doutons pas que les véritables partisans de
l'Appel au peuple, faisant taire leurs préfé-
rences, ne viennent apporter au candidat du
gouvernement le secours qui lui est indis-
pensable pour triompher de M. Maillé. Cha-
que fois qu'il s'est agi d'un acte de patrio-
tisme, le parti de l'Appel au peuple n'a ja-
mais marchandé son concours, et il agira
encore cette fois, comme il a toujours fait
jusqu'à présent.

Les conservateurs ne doivent pas se dissi-
muler que M. Maillé ne perdra pas au se-
cond tour de scrutin une seule voix des
45,000 qui l'ont soutenu dimanche dernier,
et que, s'ils ne s'unissent pas, le candidat
radical passera d'emblée et malgré les cin-
quante mille électeurs qui se sont prononcés
contre lui et contre le parti qu'il représente.

Nous lisons dans la Correspondance Saint-
Chéron, sous la date du lundi 14 septem-
bre :

« Cette élection de Maine-et-Loire a
» défavorablement influencé aujourd'hui la
» Bourse. »

Et en effet, la rente 5 0/0 qui était le sa-
medi 12 à 100 05, est tombée lundi à 99
85, et mardi à 99 65, en baisse de 45 centi-
mes.

Voilà donc tout de suite une manifestation
spontanée de l'anxiété publique, à la seule
annonce d'un succès possible du parti répu-
blicain I Voilà comme la république défini-
tive inspire la confiance, et peut activer la re-
prise des affaires 1 Voilà ce que les conserva-
teurs ont gagné ou à s'abstenir ou à diviser
leurs voix! Nous ne craignons pas d'affirmer
que l'effet eût été tout différent, si le candi-
dat Mac-Mahonien, M. Bruas, avait obtenu
au premier tour la majorité sur ses deux
concurrents.

M. Sigismond Lacroix, secrétaire du Co-
mité central républicain de Maine-et-Loire,
et M. lludon, imprimeur, étaient cités à
comparaître mardi devant M. le juge d'ins-
truction pour contravention à la loi de 1791.

Plusieurs journaux ont annoncé que le
premier contingent de la classe de 1873 se-
rait appelé sous peu. Cette nouvelle, quia
causé une certaine émotion, est dénuée de
tout fondement.

Les soldats faisant partie de ce contingent
ne seront appelés qu'au commencement de
janvier prochain ; le 2" contingent, compre-
nant les hommes devant faire six mois de ser-
vice, sera appelé dans les derniers jours de
janvier.

Ces jours derniers, le feu a pris dans les
bois de Couziers, canton de Chinon. Un hec-
tare de bois appartenant à M®" veuve Pi-
neau, de Saumur, a été dévoré par les flam-
mes. On attribue ce commencement d'incen-
die à l'imprudence d'un fumeur.

On écrit de Chalonnes-sur-Loire au Jour-
nal de Maine-el-Loire :

Samedi dernier, la commune de Chalon-
nes-sur-Loire a été mise en émoi par suite
d'un terrible événement qui a surtout frappé
les habitants de l'île.

Un chien atteint d'hydrophobie a par-
couru toute l'île dans la matinée de ce mal-
heureux samedi.

Les bestiaux que possèdent les Hais
étaient tous au pâturage ; la plupart des ani-
maux n'étaient pas gardés ; ils étaient seu-
lement attachés, comme c'est l'habitude dans
notre contrée, à l'aide d'une longue corde
fixée à un pieu piqué en terre, et que les cul-
tivateurs changent de place quand la bête,
ainsi retenue, a mangé l'herbe qui se trouve
dans le cercle dont la corde qui la relient
forme le rayon.

Le maudit chien s'est rué sur les malheu-
reux animaux qui se sont trouvés sur son
passage : il a mordu vingt-huit vaches et
deux chevaux, et c'est par un hasard provi-
dentiel qu'aucune personne n'ait été atteinte,
car tout le monde était aux champs à ce mo-
ment de la journée.

Tous les animaux mordus ont été cauté-
risés , et, malgré cela , les précautions les
plus minutieuses ont été ordonnées pour
que ces bêtes soient sequestrées ; de plus,
l'autorité municipale les a fait marquer au
sabot pour qu'aucune d'elles ne puisse
échapper à la malveillance.

La terreur produite par cet événement est
tellement grande, que ce matin, au marché,
les ménagères ne voulaient acheter ni beurre
ni lait provenant de l'île , par la crainte que
ces denrées alimentaires ne viennent des
vaches mordues.

Par suite , tous les pauvres chiens de la
commune sont consignés. Ils protestent par
des hurlements qui ne font qu'augmenter la
peur des gens timides et par trop craintifs ;
cependant, s'il est bon de se défier, on ne
doit pas pousser cela jusqu'à une crainte
par trop exagérée.

Poui les articles non signés ; P. GCCKT.

T U é â t r e d e Sau.mur*.

MUSIQUE MUNICIPALE DE SAUMUR.

Dimanche 6 septembre 187i.
A 7 HEURES DU SOIH, SQDARE DU THÉATHE.

Programme.

1. La Vie parisienne, m?LTche WITMAHN.
% Le Tage, boléro MARIE.
3. Ouverture du Jeune Henri.... MÉHUL..
4. Hop / Hop.' polka ZIÉGLER.
5. Ouverture delà Caravane GEÉTHÏ.
6. Alsace-Lorraine, pas redoublé. BEN-TAYOTIX.

Dimanche 20 Septembre,
REPRÉSENTATION EXTRAORDINAIRE.

Grande fête féerique, sïsystérJense.
indienne et persane.

DONNÉE PAR

M. CHAUDESAIGUE
Réputé le plus habile magicien de l'Europe,

Et l'Indien ADJAH-MELHAH,
Célèbre vélocimaniste,

M. Chaudesaigue, certain que son savoir artisti-
que ne laissera rien à désirer, abandonne la recetto
si le spectacle n'est pas reconnu méritoire.
Voir les programmes et affiches de la soirée.

Faits divers.

On lit dans le Messager de Paris :

NANTES -PAIMB(OEUF—PORNIC—LA ROCHE-SUH-RON.

Les avis qui nous parviennent de Nantes au sujet
de cette Compagnie sont satisfaisants. Le réseau de
la Loire-Inférieure sera ouvert à l'exploitation en
juin 1875. Les travaux sont poussés avec une grande
activité. Le grand pont de Pirmil, sur la Loire , à
l'arrivée à Nantes, n'attend plus que ses travées
métalliques. La pose de la voie est déjà commencée,
et les remblais des terrains sur lesquels la gare de
Nantes sera établie, se font rapidement, après avoir
été retardés un instant par le complémeni d'instal-
lation des dragues : ces remblais s'effectuent au
moyen des sables retirés de la Loire.
On annonce également qu'un pont pour piétons

et voitures va être construit par les soins de la mu-
nicipalité sur un des bras de la Loire, afin de met-
tre la gare de la Compagnie placée , comme on le
sait, dans le centre industriel de Nantes, en com-
munication directe avec la partie commerciale de la
ville, dont elle ne se trouve éloignée que de quel-
ques centaines de mètres. La Compagnie possède
40,000 mètres de terrain pour l'installation de sa
gare tête de ligne.
Nos lecteurs se souviennent que le réseau de la

Compagnie se compose de 187 kilomètres; que,
partant de Nantes, il se dirige sur la Roche-sur-
Yon, où il se soude aux» Chemins des Charentes ,
qui lui ouvrent le trafic vers Bordeaux et le centre
de la France.^Trois ports de l'Océan, Paimboeuf,
Pornic,' Saint-Gilles, sont en outre desservis par les
Chemins Nantais. Le pays traversé par ce réseau
compte parmi les plus riches de France. Les trans-
ports des sels, des charbons, des bois du Nord, du
poisson , des blés , des engrais, etc., assurent à la
compagnie une trafic important.
Si nous ajoutons que le coût kilométrique du che-

min est peu élevé, on se sentira persuadé que les
titres de cette compagnie seront recherchés par les
capitalistes désireux d'un placement sûr et rému-
nérateur.
Nous remarquons, en effet, dans l'administratipn

et dans la direction de la compagnie, des noms qui
offrent toute garantie d'honorabilité et de capacité.
L'élément local y domine, et l'on ne peut que s'en
féliciter pour la surveillance et la conduite de l'en-
treprise.
Le capital-actions de la Compagnie des Chemins

Nantais est de 3,600,000 ; les actions sont libérées
de 400 fr., et le produit de ces versements avait été
intégralement employé en travaux avant l'émission
de 25,715 obligations 3 0/0 qui a eu lieu au mois -
de juillet dernier, après autorisation ministérielle
donnée sur justification de la dépense effective sus-
mentionnée.

On sait que pour l'exécution totale de son réseau,
la Compagnie reçoit des subventions s'élevant à
près de sept millions.
Ainsi, subventions importantes, capital-actions

versé, administration et direction habiles et hono-
rables, coût kilométrique peu élevé, recettes assu-
rées, voilà le bilan de cette Compagnie. Il suffit,
nous le répétons , pour faire de ses actions et sur-
tout de ses obligations un placement très-avanta-
geux. Les obligations sont cotées actuellement
237 fr. 50 : leur cours nous paraît devoir s'amé-
liorer et se rapprocher de ceux des obligations des-
lignes voisines Charentes et Vendée.
Le réseau des Chemins de fer Nantais semble

être le prolongement naturel de celui de Charentes,
qui posséderont ainsi une ligne directe de Nantes à
Bordeaux; ne peut-on prévoir dans l'avenir une
fusion d'intérêts entre ces deux Compagnies ?

FRANÇOIS GÉRAUD.

PERCEPTION DE SAUMUR.

Les personnes qui acquittent leurs con-
tributions en deux termes sont priées de se
libérer en soldant le deuxième terme.

CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS
104 , rue Richelieu, à Paris.

Le CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS est encore en
mesure de délivrer à ses guichets, au prix de
277 fr. 50 (sans commission) les Obligations
Communales et Départementales de 300
fr. 5 0/0 du Crédit foncier de France,
émission 1872.

Ces Obligations jouissent de la double garantie
des Départements ou des Communes et du Crédit
Foncier de France.
Toutes valeurs facilement négociables sont ac-

ceptées en payement au cours du jour, sans com-
mission.
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Voici lo sommaire des gravures que VUni-
vert illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

Sauvetage de l'aréonoule Duruof et de sa
femme par des pécheurs norvégiens ; événe-
ments d'Espagne : prise de Cuença par les
carlistes (deux gravures) ; Tolosa, résidence
de Don Carlos; Estella, quartier général de
Dorregaray, le combat de Casteifbïlit, ûne
douane carliste, passage d'un défljé par lihe
bande carliste; M. Charles Gairnier, archi-
tecte de l'Opéra ; M.Paul Baudry, auteur
des peinturesdécorativés dufoyerdel'Ôpérû ;
les tramways et les gondoles du département
delà Seine; le nouveau temple israélite de
la rue de la Victoire, à Paris (deux gravures);
revue comique du mois, par Cham (douze
gravures) ; Bruxelles : une séance du Con-
grès international convoqué pour régler les
usages de la guerre. — La queue du rat, —
Rébus.

L'Univers illustré publie en ce moment le Sphinx,
cette oeuvre émouvante de M. Octave Feuillet, qui
a été l'événement dramatique de l'année, et le
Remplaçant, roman entièrement inédit de M. Henri
Conscience, où se retrouvent les rares qualités
d'intérêt et de moralité irréprochable qui ont con-
sacré la réputation de l'auteur du Gentilhomme
pauvre et de Deux Enfants d'ouvriers.
Un numéro contenant la nomenclature complète

des PRIMES offertes par l'Univers illustré sera envoyé
gratuitement à toute personne qui en fera h de-
mande par lettre affranchie.

LIBRAIRIE HACHETTE ET C'%

boulevard Saint-Germain, 79, Paris.
Le Dictionnaire de la langue

française, par É. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il parait un ftscicûle le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 84' fascicule, Q à QUO, est en vente.

S A V T K A TOUS
frais, par la délieieate farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÈRE
Vingl-six ans d'invariable succès. •
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digestions, gasiriles, gasiralgies, glaires,
vents , aigreurs , acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vort)issemenis, même en grossesse , consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phlhisie,
toux, asthme, étouffemenls, étourdissements,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,

haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins, muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casllestuart. le duc de Pluskow,
Madame la matquisede Bréhan. Lord Stuart dé
Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N" 48.614,
M"" la marquise de Bréhan, de 7 ans de Maladie

du/bie, d'estomac, amaigrissement, battement
nerveux sur tout le corps, agitation nerveuse et
tristesse mortelle.

Cure N» 6S5.986.
, de Suppression des règles et Danse

de Guy, ûédarée incurable, parfaitement
M"' Martin
e Saint-Guy. ...

guérie par la Revalescière.

Cure N- 65.112.
E. Payard, de Gastralgie et Vomissements. Il ne

pouvait plus se tenir sur ses jambes, ni dormir,
ayant toujours le creux de l'estomac gonflé.

Cure 62,845.
M. Boillet, curé, de 36 ans d'Asthme

élouffemeots dans la nuit. avec

Plus nourrissante nue u ^^uss^^ î̂^
encore 50 fois son prix p»
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 S 1 ne ^noT
60 fr. -- Les Bisclitsde&
4.w .7ire.t -6-0LfersanBciss.c-uiLtas de ftJ e, K • ^ ki

épicier rue siiîHe ï^ r
N>E ( 'Orléans; M. BESSÔN N & ' ^ W.
« BHange. et chez les pharm n^'®'»!

, - '^'S.

Cure N" 70,421.
M. A. Spadaro . d'une Constipation opiniâtreté

9 ans. C'était terrible , et des médecins hors ligne
avaient déclaré qu'il n'y avait pas moyen de le
guérir.

chemin DE rau be

Service d'été.

Départs de Saumur pour Poiti,,^^

1? du matin.
® - - dusoTr."
J^éparu de Poitiers pour Saumuf.

10 Il matin.
5 - 35 _ du g r

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODET, propriétaire-gérant.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 16 SEPTEMBRE 1874.

Valeurs an comptant. Dernier
cours.

1
Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Hausse Baitse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse,
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CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
OAME DE SAljlLiR

(Service d'été^ 4 mal Uî^^^

DÉPARTS M SADIDR VERS iSGEBS
3 heure» 08 ^mute. du matin, eipress-p»;,

9 - ot - r
1 — 33
^ lî _

2T —

omnibus,
soir, _
— express.
~ omnibus.

DâPARTS 0B SAHIDR VERS TOURS
3 heurei 04 minute» du matin, omnibus-inlit^
s — îO — _ omnibus.
9 - 50 - _ eipress.

'i "" U ~
10 — 28 — _ express-poste.

Le t ram d'Angers. qui s'arrête i Saumur, artiTe à6 h.48i.

Elude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

VILLE DE SAUMUR.

De suite,

LA MAISON DE COMMERCE
De M. MENIER

l?iégociant-»istt\ïatenv
A SAUMUR.

S'adresser, pour avoir des rensei-
gnements et pour traiter, à Saumur,
A M. GUÉBIN, levée d'Enceinte, à
M. PROUST, rue Beaurepaire, ou à
M* CLOUARD , notaire. (314)

A VENDRE
1» UNE MAISON, avec remise,

cour et écurie, sise rue du Pavillon.
à Saumui-;
2° UNE PETITE MAISON , avec

cour, sise sur le quai de Limoges, à
Saumur.
S'adresser à M"' veuve OUVRARD ,

rue de Bordeaux. 20. ou à M. Bou-
TÀRO, greffier à Saumur. (412)

A " T Ï B M P B E :
m JARDIN

Situé au Jagueneau, commune de
, Saumur, sur la route de Limoges,
Joignant d'un côlê M. Bizeray et de

l'autre côté M. Bottier.
Ce jardiu, d'une contenance de

33^ares, et planté d'arbres fruitiers
et "d'agrément, reiiferiiie plusieurs
bassins el sources d'eau vive avec
jet d'eau.
S'adresser à M. BEAUREPAIRE ,

avoué, rue Cendrière, n°8. (511)

•Mi^ ®a® -WLJ '.as: :Ï
PRÉSENTEMENT,

U M U M A Ï S OM
Située Grand'Rue, 49,

Avec écurie , remise, caves, etc.,
et deux grandes lerras.ses avec belle
vue, droit de promenade sur un vaste
jardin.
S'adresser à M, MAUHERT, expert.

i ra
Présentement.

S'adresser à la Retraite.

Le Maire de la ville de Saumur
invite les personnes qui désireraient
traiter à VamiaMe pour l'entre-
prise des services des "VuVaiiges
et du llalayage., à partir du 1"
janvier 1875. à se présenter au
Secvétaviat de l a Maivie,
pour faire la déclaration de leurs
propositions, soit pour les deux ser-
vices réunis, soit pour l'un des deux
services. (450)

La Veloutine
est me poudre de RU spéciale

préparée au bismuth,
par conséquent

d'une action salutaire sur la peau.
Mie est adhérente et invisible,

aussi donne-t-eîle au teint
une fraîcheur et une beauté naturelles.
Ch. FAT, inventeur, <>, r. de la Paix,

PARIS
Les meilleures poudres de riz sans bismuth

sont vendues 1 fr. SO c. la boite.

Eue de la Tonnelle, au coin de celle du Puits-l\euf,
A SAUMUR.

(213)

H. Eug. BIZERAY
A touj©urs besoin de beaucoup d'ouvrières

pour son atelier de couture.
Se présenter de suite.

Les ouvrières capables gagnent de bonnes journées.

INSTITUTION LELARGE
Fondée en 1841

Pari», rue Ciay-I<ussac, Impasse Boyer-Collard* 9
INTERNAT, DEMI-PENSION, EXTERNAT

Préparation aux BACCALAURÉATS, aux ÉCOLES DU G0UVE811
(SAINT-CYR, FORESTIÈRE, CENTRALE. POLYTECHNIQUE)

Dans les années scolaires 1873 el 1874, VlnstUutlon a eu cent
trente (130> élèves reçus.

ÉTUDES COMPLÈTES
EN DEUX ANS, PAR UNE NOUVELLE MÉTHODE D'ENSEIGNEMENT

^'Institution a créé, en 1860, des cours complets p o u r les jeunes
gens de quatorze ans el au-dessus, n'ayant jamais fait d'études latines, qui
permettent en deux ans de les laire recevoir bacheliers.
Des cours spéciaux sont ouverts pour la préparation au baccalauréat es-

lettres scindé d'après les nouveaux programmes. . c' >
Dans l'intérêt des élèves el des familles, les cours de h Deuxieme Sens

du baccalauréat ès lellres sont organisés de façon à ce que les élèves puissem
suivre en même temps les cours préparatoires au baccalauréat ès-science
complet ou restreint.
Cours pour la session de novembre. Examen de Grammaire et Volontariat d'un as.

La rentrée des Cours annuels estfixée au 5 octobre.

EliPRUP A PRIMES DE LA VlLLEDi ilLAN

RËMBOURSARLE MOYENNANT DES

GAINS de fr. 100,000, 80,000, Ï0,000, 60,000, 50,000, 4S,000. iOM
(Le moindre gain est de fr. 46)

d'un lolal de

26,950,000 LIRES ITALIENNES OU FRANCS DE FRANCE.

LE PROCHAIN TIRAGE AURA LIEU
liC! lor OCTOBRE .

Une action pour ce tirage coûte fr. 5, six actionstfr. OmK, treize «c"®"
fr. 50 et vingt-sept actions fr. 100. insau'à
Le paiement des mises peut être adressé en timbres-poste, J -H jp

currencede fr. 50. au-dessus en billets de banque par lettre cnaiss
mandais dé poste internationaux , payables à Genève.
Chaque actionnaire recevra graluiteoient la liste de tirage-
S'adresser directement à nAïunc PlIBLlCS<

L'AGENCE DE FONDS riiiw
A 6ENÈVE.

Listes de renseignements gratuits sur tous les Emprunts d Eiat^-
P . - S . Ou peu* prendre conaaiissa»«e du p»*»»

au Bureau de ce journal.

DEUX CHIENS COUCHANTS
BIEN DRESSÉS.

S'adresser à GALLAIS , à la Belor-
derie , commune de Verrye.

R E N E A U'MË
PUISATIER ,

Rue de Bordeaux, à Saumur,
Se charge de creuser el de net-

toyer les puits à toutes profondeurs.

JOURNAL m DIANCIIE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 16
pages de texte et gravures inédiles
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 (r.
Par un mandat sur la poste, au

nom de l'Administrateur, place SAINT-
ANDRÉ DES-ARTS, 11, à Paris.
La collection se compose actuelle-

ment de 30 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-
lemporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr.
d" pour les départements 4 fr

Saumur. imprimerie de P. GODET.

il.K MAItlB,


